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COMPIÈGNE NOTRE VILLE - OCTOBRE 20133

AMÉNAGEMENT

Grâce à cette autorisation d’occupation tem-
poraire du site, une équipe de maîtrise d’œu-
vre a pu être retenue dès le mois de juin pour
approfondir le projet de reconversion de
l’Ecole d’état-major et conduire les travaux de
voirie et réseaux divers ainsi que des espaces
publics (création d’ouvertures, espaces verts,
stationnement) dès 2014.
Dans le cadre de la ZPPAUP (Zone de
Protection du Patrimoine Architectural,
Urbain et Paysager), 36 000 m2 de surface de
plancher seront conservés et une réflexion est
actuellement menée quant à l’affectation défi-
nitive des bâtiments protégés de l’Ecole d’état-
major.
Mais dès le mois d’octobre, établissements
scolaires et associations de Compiègne et de
l’ARC pourront prendre possession du manège
et du gymnase pour lesquels des travaux de
sécurité et d’adaptation aux personnes à
mobilité réduite ont été réalisés durant l’été.
Une consultation de promoteurs a par ailleurs
été lancée pour les bâtiments de la cour
d’Eylau (quartier Bourcier) qui bordent la rue
de l’Arquebuse. 
Cet ensemble d’environ 8200 m2 aura une
vocation résidentielle avec la création d’une
centaine de logements. Un projet devrait être
retenu fin 2013.
5800 m2 de bâtiments le long du cours
Guynemer seront consacrés à des activités
tertiaires et à l’accueil de professions médi-
cales. Les rez-de-chaussée pourraient égale-
ment accueillir des surfaces de commerce et
de restauration.
La cour d’Orléans, qui constitue l’emprise
bâtie la plus importante, soit environ 
16 000 m2 est un ensemble de grande qualité.
Y seront réalisés des équipements liés à l’in-
novation, l’enseignement ou encore la 
culture. �

L’Ecole d’état-major entame sa reconversion
Depuis mai 2013, l’ARC dispose d’une autorisation d’occupation temporaire du site de l’Ecole d’état-major. Si l’acte de vente ne sera signé avec l’Etat que d’ici la fin 2013, certains 
équipements pourront, dès le mois d’octobre, être utilisés par les établissements scolaires et les associations de Compiègne et son agglomération. Pour célébrer cette ouverture du site au
public, une fête du sport sera organisée le samedi 5 octobre de 14h à 18h dans l’enceinte de l’Ecole.

Samedi 5 octobre
14h à 18h, forum des associations utilisa-
trices et démonstrations.
16 heures : ouverture officielle.
(lire le Picantin, p.13)
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 21 octobre entre 8h30 et
9h30.

Réunion de quartier
Mercredi 23 octobre à 20h45 pour le quartier du
Centre-Ville, Salles Saint-Nicolas.

Suivez l'actualité de votre ville
sur Twitter :
#mairiecompiegne

LES IMAGES DU MOIS

Le nouveau préfet de l’Oise,3
Emmanuel Berthier, 

a été reçu à l'hôtel de ville pour
une première visite officielle.

7La 1ère promotion de l’UTC
est accueillie à Compiègne 
à l’occasion des 40 ans 
de l’université.

7Affluence pour la Fête 
des associations
qui permet chaque année 
de découvrir la richesse du tissu
associatif.

Plus de 300 associations3
ont présenté leurs activités.

7Hommage à Georges Guynemer,
le héros des ailes françaises
tombé au combat le 11 septembre
1917.

Les nouveaux Compiégnois3
ont découvert leur ville d'adoption

avant d'être reçus à l'Hôtel de Ville.

7Le Festival de la Broderie,
un univers de travail minutieux et
de qualité partagé par un nombre
croissant d’adeptes.

Les journées du patrimoine3
ont été l'occasion de découvrir les
locaux du quartier Bourcier après
le départ de l'Ecole d'Etat-major.

Les nouveaux étudiants de l'UTC et de l’ESCOM ont réalisé une série de défis citoyens. 
Peinture de clôture et de préau, rénovation de portes et de lignes de terrains de sport étaient au programme...
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Le Fil
Le 1er juillet 2012, l’Ecole d’état-major quittait le
quartier Bourcier pour s’installer à Saumur.
L’Agglomération de la Région de Compiègne, qui sera
bientôt propriétaire du site, s’est donc attachée, dans
son projet de reconversion, à lui donner un nouvel
essor en créant un pôle d’activités économiques et
tertiaires en plein cœur d’agglomération, tout en pré-
servant le patrimoine historique. Certains bâtiments
protégés auront une vocation résidentielle, d’autres,
notamment les pavillons d’accueil situés cours
Guynemer, seront transformés en un lieu de
mémoire, d’autres encore comme le manège
accueilleront dès cet automne les scolaires et les
associations pour leurs activités sportives. La redé-
couverte des anciennes voies de ce secteur de
Compiègne permettra par ailleurs à ce nouveau
quartier d’être complètement ouvert sur la ville.

Toujours en cœur d’agglomération, mais cette fois-ci
côté Pont Neuf, un nouvel équipement culturel vient
de voir le jour. Il s’agit du Centre d’étude et d’exposi-
tion Antoine Vivenel qui accueillera deux associa-
tions, le Centre de Recherche Archéologique de la
Vallée de l’Oise et Autour du Patrimoine, dans les-
quelles œuvrent depuis de nombreuses années sur
le Compiégnois, archéologues et restaurateurs d’ob-
jets. Outre la recherche, ce lieu aura une vocation
pédagogique auprès des publics les plus divers qui
pourront, lors d’ateliers et expositions, découvrir ces
métiers du patrimoine. Sa réalisation est la première
étape de la restructuration du Musée Vivenel.

Le véloTIC arrive en ville. Pour faciliter vos déplace-
ments, l’ARC propose un nouveau service de location
et de stationnement de vélos, situé à proximité de la
gare de Compiègne. Venez le découvrir lors de l’opé-
ration de lancement, le vendredi 25 octobre à 16h30.

Enfin, ne manquez pas les nouveaux chèques-
cadeaux de la Fédération des commerçants. Ils sont
utilisables dans plus de 170 magasins de l’agglomé-
ration de Compiègne.

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

Président de l’ARC

Le VéloTIC arrive en ville !
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OUVERT 6 jours/7
de 7h à 22h

5 impasse de l’épée
Rue de Pierrefonds
6 0 2 0 0  C o m p i è g n e  

03 44 42 63 20
David 06 69 26 20 26

Alexandre 06 69 21 20 26

imperialtrainers@me.com   
www.imperial-trainers.fr

IMPERIAL TRAINERS manque de motivation? besoin d’un coach?
Coach ing  ind iv idua l i sé  -  Grav i t y  -  Power  p la te  -  Card io  t ra in ing  -  Per te  de  po ids  -  B ien-ê t re

Découvrez notre club
uniquement sur RdV

Salle climatisée

Discrétion assurée

OUVERT TOUTE L’ANNÉE DE 7H À 22H

UNIQUE en Picardie découvrez

le WATER BIKE
hygiène maxi… bye bye capitons…

Aquabiking en cabine individuelle
Eau changée à chaque séance

Hydromassage, ozone, chromothérapie

Sur rendez-vous
réservez vos séances dès maintenant !

25 bis, rue Saint-Lazare
60200 COMPIEGNE

03 44 90 66 50
Contact immobilier Catherine DEMAREST

06 35 39 37 95
www.carbonnaux-compiegne.notaires.fr

antoine.carbonnaux@notaires.fr

Antoine
CARBONNAUX

Proche COMPIEGNE
commodités
commerces et services
Luxueuse PROPRIÉTÉ s/sous-sol, entièr. rénovée.
Entrée, séj. dble 50 m² chem. pierre, cuis. A/E et
véranda, 3 chbres, bureau, SdB douche, Gge 2 VL, 2
terras. Barbecue, portail auto, digicode, alarme, jar-
din clos de 748 m². Aucun travaux. DPE : D

250.000€

COMPIEGNE
Quartier St LAZARE
Appartement 171 m² en étage, entrée, triple ré-
ception cheminée, 5 chambres, SdB, SD, cui-
sine, cellier, 2 greniers, 2 caves, 1 garage,
balcon sud, ascenseur. (possibilité détacher 1
studio). DPE : D

390.000€

MARGNY LES COMPIEGNE
VENTE EN VIAGER. Maison ancienne en pierre
de 125 m² hab. Entrée, séjour, cuisine, bureau,
sdb, véranda, 4 chbres. Bâtiments, garage, par-
celle de 1.500 m². DPE : F.
Viager occupé 1 tête 77 ans.

bouquet : 55.000€
+ rente mensuelle 915€

COMPIEGNE
Quartier st Lazare/Carnot
Appartement 80 m² habitables en résidence en
étage avec ascenseur, entrée, cuisine aména-
gée/équipée, séjour double balcon, 3 chambres,
SdB, cave et garage. DPE : D

235.000€
Emoluments  de  négociations  à  la  charge  de  l ’acquéreur.   Soit  5% jusqu’à  45 735€ et  2,5%  au-delà.   TVA  19,6%  en  sus
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Quelques conseils pour réussir votre jardin
Avoir un beau jardin au printemps nécessite d’y penser dès maintenant. A l’automne, on fait le choix des arbustes pour créer une haie vive qui fleurira dès les premiers rayons du soleil,
on réalise des tailles raisonnées et on adopte une couverture végétale pour éviter l’impact des fortes pluies de l’hiver, on met en place de nouvelles techniques pour éviter d’utiliser des
produits phytosanitaires au cours de l’année, autant de choix essentiels pour réussir votre jardin.

Que planter dans son jardin à
l’automne ?
Que vous souhaitiez créer une certaine inti-
mité autour de votre propriété ou protéger du
vent votre jardin, les haies fleuries présen-
tent de nombreux avantages. Composées
d’arbustes caducs ou persistants, elles per-
mettent une grande diversité, tant sur le plan
esthétique que biologique. Contrairement
aux haies constituées de thuyas ou de
troènes qui sont particulièrement mono-
tones, la variété d’arbustes des haies cham-
pêtres permet, outre un aspect coloré et
esthétique non négligeable avec des florai-
sons à diverses périodes de l’année, d’appor-
ter une alimentation diversifiée aux oiseaux,
d’éviter ainsi la propagation d’insectes nuisi-
bles et par là même de limiter les traite-
ments.
Le céanothe et le weigelia à la floraison
généreuse, l’escallonia aux très belles fleurs
allant du rose au rouge selon les variétés, le
seringuat particulièrement magnifique en
mai-juin, l’oranger du Mexique aux très
belles fleurs blanches ou encore le forsythia
au jaune étincellant dès le début du prin-
temps sont autant d’arbustes propices à la
constitution de haies fleuries, meilleurs rem-
parts contre les maladies et parasites.

Comment procéder ?

“Avant de planter, il convient d’ouvrir une
tranchée, de la laisser à l’air libre
quelques jours afin qu’elle puisse s’aérer
et d’enrichir le sol en lui apportant une
fumure qui peut être constituée à base de
produits issus du compost” précise
Christine Beaufils, responsable du service
Espaces verts de la Ville de Compiègne.
Pour obtenir un développement équilibré, il
est nécessaire d’établir un plan au préalable
en tenant compte des essences les plus
adaptées à la nature de votre sol. Posez-vous
la question du feuillage, caduc ou persistant ?
Préférez les essences locales mieux adap-
tées au sol et au climat, elles seront plus
résistantes et demanderont moins d’entre-
tien tout en participant efficacement à la bio-
diversité. Mélangez les essences de manière

aléatoire afin de donner un effet naturel. Des
kits complets de haies sont en vente chez les
pépiniéristes pour vous aider à réaliser vos
compositions.

Limiter l’utilisation de produits
phytosanitaires

Pour éviter les traitements, de nombreuses
techniques peuvent être mises en œuvre :
- Pose d’un film plastique à même le sol,
percé à l’endroit des plantations uniquement,
ou d’une toile biodégradable en chanvre ou
en coco qui se désagrège au fil des années,
- Paillage à l’aide de végétaux (écorce de
pins, bois, cacao) ou minéral (tuiles broyées
ou petits cailloux).
Ces techniques permettent de conserver
l’humidité, donc de moins arroser et rédui-
sent l’utilisation de désherbants. 
Des méthodes alternatives existent aussi pour
limiter l’utilisation de produits phytosanitaires.
Par exemple, une belle floraison favorisera le
développement des coccinelles qui se nourris-
sent de pucerons ; l’arrosage du feuillage faci-
litera l’élimination des araignées rouges. 

Réaliser des tailles raisonnées

Si l’automne est une période souvent propice à
la taille des plantes, sachez qu’il vaut mieux
procéder à des tailles douces qui limiteront les
plaies et la prolifération de champignons
néfastes sur les végétaux.
De même bêcher casse la texture du sol et tue
les micro-organismes nécessaires à une
bonne qualité de la terre. A l’automne, n’hési-
tez donc pas à couvrir votre sol de plantes
légumières, de paille ou de feuilles mortes
pour éviter un lessivage trop violent par les
pluies fortes de l’hiver, ce qui contribuera à
conserver la structure moléculaire de votre
terre. La décomposition permettra également
d’apporter l’azote nécessaire et constituera
ainsi un amendement organique bénéfique
pour les prochaines plantations.

Réduire vos déchets

“Ce qui vient de la terre doit retourner à la
terre” confie Christine Beaufils. “Le paillage
peut être utilisé pour couvrir les végétaux. A
la ville, les branchages sont broyés sur place
et servent à couvrir les sols. Les tondeuses-
recycleuses apportent de leur côté à la
pelouse un paillis protecteur contre la
sécheresse et un engrais naturel. Si la
mousse a tendance à gagner du terrain,
c’est que votre terre est trop acide. Pour

rééquilibrer le PH, il faut apporter de la
chaux, le sulfate de fer étant à éviter si l’on
ne veut pas acidifier encore davantage son
terrain “.
Pensez également aux habitats des petits ani-
maux qui sont très utiles pour les jardins et qui,
l’hiver, ont besoin d’hiverner comme par
exemple les hérissons. Installez des nichoirs à
mésanges en hauteur pour éviter que les chats
ne puissent les attraper et positionnez-les
dans le sens des vents dominants. “Au prin-
temps dernier, 50 petites maisonnettes ont
été installées dans les parcs de la ville pour
y accueillir des oiseaux. Un moyen de lutter
contre les insectes nuisibles sans avoir
recours à des produits phytosanitaires“. �

Des formations 
gratuites 

Pour limiter l’utilisation de produits chi-
miques dans les jardins particuliers, une
formation gratuite au jardinage est pro-
posée aux habitants de l’ARC, une fois par
mois, le lundi de 14h à 17h, de septembre
2013 à juin 2014. Les séances organisées
par l’ARC et l’Association Picardie Nature
mêleront éléments théoriques et travaux
pratiques.
Prochaines séances :
• Le 21 octobre : “la connaissance du sol”
• Le 18 novembre : “le paillage et la valo-
risation des déchets verts”.

Renseignements et inscriptions : 
03 44 86 76 83 
marie-helene.gabriel@agglo-com-
piegne.fr

Haie champêtre réalisée par les Espaces Verts de la Ville à proximité du restaurant scolaire Hélène Brault.

Déchets verts : quelques
consignes
Les déchets verts sont ramassés en
porte à porte aux seules conditions que
ceux-ci soient présentés en petite quan-
tité dans des sacs biodégradables ou
sous forme de fagots (pas plus d’1,20
mètre et 25 kg) pour les branchages. Les
grands volumes de déchets verts et la
terre sont à apporter dans les déchette-
ries du réseau Verdi. Informations au
0800 60 20 02.

Pensez à aménager des habitats pour les petits animaux, comme des nichoirs à mésanges.

Le compost peut être utilisé comme engrais pour vos plantes.

MaquetteCNV_Mise en page 1  18/09/13  12:04  Page5



318-compiegne_Mise en page 1  12/09/13  09:38  Page6



SOCIAL - SOLIDARITÉ

7
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - OCTOBRE 2013

Un Nid neuf et coloré
Couleurs et lumière. Ce sont les caractéristiques de la crèche municipale Le Nid qui a 
intégré de nouveaux locaux au lendemain des vacances estivales. "Par rapport aux anciens
locaux du square Berlioz, nous sommes passés à vingt places d'accueil" précise Frédérique
Berthélémy, directrice de ce Nid fraîchement installé.

"Disposer d’un local au cœur du Clos-des-
Roses, face à la maternelle Philéas-
Lebesgue, accessible et agréable, cela
constitue un atout important et cette proxi-
mité s'inscrit comme une reconnaissance
pour les enfants et les familles du quartier
qui disposent d'une structure identique à
celles d'autres secteurs de Compiègne"
explique Frédérique Berthélémy.

Le Nid est composé d'une salle de motricité,
d'un dortoir pour les "grands" âgés de 
18 mois à 3 ans, d'un autre dortoir pour les
bébés, d'une salle d'activité et d'une salle de
change, d'une lingerie, de vestiaires et de
sanitaires. Une cuisine permet de réchauffer
les plats confectionnés par un prestataire
extérieur. "Tout ici permet de répondre aux
besoins des familles qui peuvent laisser

leurs enfants toute la journée. Ce qui faci-
lite la socialisation des enfants et le "vivre
ensemble".

Tous les jours sauf les samedis, dimanches
et jours fériés, de 7h30 à 18h30, le Nid
accueille ses petits amis. En été, trois
semaines de fermeture marquent la période
des vacances. 
Autour de Frédérique Berthélemy officient
trois auxiliaires de puériculture : Audrey
Rouvière, Morgane Leperoux, Martine
Pilhen, et deux aides titulaires du CAP Petite
enfance : Stessie Tourelle et Isa Delpech.

"Ce qui est essentiel ici, c'est cet accueil
convivial : être disponible pour les parents
et demeurer à leur écoute" confie la direc-
trice de ce nid pour les petits. �

Opération “Coup de balai”
Dans le cadre de son action auprès des
personnes en situation de précarité, les
équipes Saint-Vincent organisent une opé-
ration “Coup de balai” le samedi 19 octo-
bre de 9h à 18h au local situé 33 rue de
Paris à Compiègne. Cette journée sera
consacrée à la vente à petits prix d’un sur-

plus de vêtements, chaussures, linge de
maison, jouets et linge ancien ou brodé.
Les bénéfices seront utilisés pour l’achat
de sous-vêtements, chaussettes et bas-
kets ou pour aider financièrement des
familles en difficulté.
Renseignements au 09 50 41 72 95. �

Frédérique Berthélémy dirige la crèche du Nid qui est désormais installée dans des locaux neufs face à la
maternelle Philéas-Lebesgue.

“Fête” plaisir à votre santé 
Marchez, bougez, mangez équilibré pour protéger votre Capital santé ! Dans le cadre de la
Semaine Rose, quinze associations compiégnoises vous invitent à participer aux animations
prévues du 30 septembre au 6 octobre au Parc de Bayser.

L’activité physique sous toutes ses formes
et une alimentation équilibrée sont les
déterminants majeurs d’une bonne santé.
Il est prouvé que le risque de développer un
cancer est diminué de plus de 30% chez les
personnes qui pratiquent une activité phy-
sique (30 minutes par jour en moyenne).
Une semaine durant, l’ADECASO,
Association pour le dépistage des cancers
dans l’Oise, les associations les Picantines
et El Café de la Riba proposent avec de
nombreux partenaires, un programme
d’activités variées “pour bouger plus”,
“manger mieux”, “se faire du bien” et
“mieux comprendre”.

Au programme :

- 30 septembre, 14h : Marche rose au départ
de la place de l’Hôtel de Ville.

- Du 1er au 6 octobre : Exposition “Autour du
sein de César” dans le hall de la
Polyclinique Saint-Côme. Visite libre et gra-
tuite.

Au Parc de Bayser
- 1er octobre, 14h : Ateliers créatifs animés
par la classe d’ULIS du lycée Mireille Grenet. 

- 2 octobre, 14h : Activités, jeux et défis

attendent les “têtes et les jambes” de tous
âges : quizz sur les trésors du Compiégnois,
parcours santé, parcours “équilibre” des 5
sens, parcours roller au gymnase de
Royallieu,…

- 3 octobre, 9h30 : Préparation du “Repas
Rose”, avec les conseils de Justine, diététi-
cienne.
12h30 : Dégustation du Repas Rose (Repas
libre et gratuit sur inscription jusqu’au 2/10
au 03 44 95 33 20) 
14h 30 : Jeux de santé ouverts à tous.
Croquet, pétanque, initiation au Tai-Chi,
sophrologie,… 
20h30 : Conférence-débat-film “Ces ali-
ments qui nous font du bien ou du mal ?
plaisir ou santé, faut-il choisir !”. Nutrition,
activité physique, ou comment prévenir,
dépister et traiter le cancer. Film “Semaine
rose 2012 et 2013”

- 4 octobre : Bien-être dans son corps et
dans sa tête.
14h30 : Venez chanter avec la Chorale
Compiègne Age d’Or
15h30 : “Cachez ce sein que je ne saurais
voir…”, sketchs humoristiques présentés
par le club théâtre des aînés de Compiègne 
19h : Zumba pour tous par la Classe Zumba
Fitness.

- 5 octobre, 9h : Les Roses de Picardie.
Rendez-vous sur le marché.
de 14h à 16h : Initiation et défis roller au
gymnase de Royallieu, encadrés par les pro
du Roller Club de Compiègne.
A partir de 18h, au stade Paul Cosyns :
18h : Match de football des benjamines. 
18h45 : Show des majorettes de France,
“Les Floralines” de Choisy-au-Bac
19h : Match de football féminin Compiègne
et Amiens SC en division 2, au profit de la
Ligue contre le Cancer. Coup d’envoi par
Elodie Gossuin.

- 6 octobre, à partir de 9h : La
Compiégnoise. Course et marche organi-
sées par “Les Picantines”. Rendez-vous
cours Guynemer. Rens. lacompiegnoise.fr.
(lire le Picantin)

Tout le programme de la Semaine Rose sur
adecaso.fr ou au 03 44 95 33 20. �

Samedi 19 octobre,
les acteurs du
Téléthon dans
l’Oise se retrouve-
ront à Compiègne
pour le lancement
officiel de cette
grande action de
solidarité. Le top
départ symbolique
de la mobilisation
sera donné moins
de deux mois avant
le jour J du

Téléthon prévu le 6 décembre 2013.
Cette année, la présidente de l’AFM-
Téléthon et du Généthon, Laurence
Tiennot-Herment sera présente et ani-
mera une conférence débat sur le thème
“le combat des parents, la vie des enfants,
un accélérateur pour guérir”. 

Depuis 1958, l’AFM se mobilise autour de
plusieurs objectifs, notamment pour la
recherche en faveur des maladies neuro-
musculaires avec un objectif de guérison.
Elle a permis la mise sur le marché de
plusieurs médicaments, efficaces dans la
lutte de nombreuses maladies, au-delà
des maladies neuromusculaires. Par ail-

leurs, l’AFM a le souci d’aider et d’accom-
pagner les malades ainsi que leurs
familles. 
Lancement officiel du Téléthon et confé-
rence de la présidente de l’AFM-Téléthon :
Samedi 19 octobre 
A 14 heures
Amphithéâtre du Centre de recherches de
l’Université de Technologie 
Rue du Docteur Schweitzer, face au centre
Pierre Guillaumat.

Ne manquez pas le Championnat départemental du jeu
“Les retraités tous champions !”

animé par Frédéric Morlot, 
le mercredi 23 octobre à 14h30 aux salles Saint-Nicolas

La Chorale Compiègne Âge d’Or se produira à cette occasion.

Lancement officiel du Téléthon dans L’Oise, et conférence
de Laurence Tiennot-Herment, présidente de l’AFM
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DOSSIER

Les Compiégnois qui 
empruntent le Pont-Neuf ont 
pu suivre la construction du 
nouveau bâtiment culturel, le
Centre d’étude et d’exposition
Antoine Vivenel qui ouvre ses
portes cet automne. 

Ils y trouveront tout ce qu’ils ont
toujours rêvé de savoir sur les
coulisses du musée… sans
jamais avoir osé le demander !

lUn lieu autour des
métiers du patrimoine
Le Centre d’étude et d’exposition Antoine Vivenel, (plus
communément appelé Centre Antoine Vivenel) sera inau-
guré le 19 octobre prochain. Ce nouveau bâtiment va ras-
sembler une partie des réserves du musée Antoine Vivenel
et deux associations qui travaillent avec lui depuis trente ans :
le “CRAVO” - Centre de Recherche Archéologique de la
Vallée de l’Oise – qui regroupe des archéologues et “Autour
du Patrimoine”, des restaurateurs d’objets. Ainsi c’est toute
la chaîne du travail sur l’objet muséal qui est révélée au
public par des ateliers montrant les interventions diverses
sur l’objet, de la fouille au musée. 

Compiègne et son agglomération ainsi que leurs parte-
naires – Etat, Région, Département - ont ainsi souhaité en
faire un lieu de référence autour des métiers du patrimoine,
en lui attribuant une vocation pédagogique auprès de
publics divers mais aussi une vocation de recherche auprès
des étudiants et des professionnels. 

lMissions de service
public et de recherche
C’est d’abord pour offrir aux Compiégnois la chance de
découvrir ces métiers du patrimoine au travail, un peu
comme lors des journées des métiers d’art mais tout au
long de l’année, que la Ville accueille dans ce nouveau bâti-
ment les deux associations CRAVO et Autour du patrimoine. 
Les professionnels qui gravitent autour sont reconnus dans
leur domaine pour l’excellence de leur expertise depuis de
nombreuses années au point qu’ils sont consultés par les
chercheurs et les étudiants sur un plan national et interna-
tional. 

La Ville a passé avec ces associations une convention préci-
sant le projet pédagogique commun : initier les
Compiégnois aux métiers du patrimoine. Au programme,
des animations basées sur les interventions des archéo-
logues, restaurateurs et professionnels de la conservation
et de la valorisation des œuvres d’art. 
En pratique, les groupes scolaires ou autres groupes pour-
ront, sur réservation, poursuivre la visite du Musée par une
animation au sein du Centre Antoine Vivenel : ils y découvri-
ront par exemple, dans l’atelier dédié ou dans la biblio-
thèque adjacente, comment on dégage un objet, comment
on comprend son origine et sa fonction, comment on ren-
force sa solidité, comment on restaure sa “lisibilité”, com-
ment enfin on le met en valeur pour transmettre au visiteur
l’essentiel du sens de l’objet et de sa beauté.
Début des visites de groupes : janvier 2014
En outre, le Centre Antoine Vivenel constituera un centre de
ressources pour la communauté scientifique : Il pourra
accueillir des étudiants ou des chercheurs qui y trouveront,
en plus de l’expérience des professionnels sur place, une
bibliothèque spécialisée ouverte sur rendez-vous. Pour
notre Ville, c’est l’assurance de rester un pôle d’excellence
dans le domaine du patrimoine, ce qui s’impose au regard
de son riche passé et des traces prestigieuses qu’elle a su
valoriser.

lUne salle d’exposition
temporaire 
Enfin, le Centre Antoine Vivenel comportera aussi une salle
d’exposition temporaire qui permettra au musée Vivenel de
proposer des expositions thématiques de plus grande
ampleur, en répondant à toutes les normes d’accessibilité.
Ainsi le nouveau bâtiment s’intègre t-il totalement, comme
en témoigne son nom, au projet de rénovation du service
public des musées, projet que la Ville poursuivra dans les
années à venir. 

LE CENTRE ANTOINE VIVENEL,
UN PROJET UNIQUE EN FRANCE

8
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Le Centre Antoine Vivenel, côté Oise.
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lLe nouveau bâtiment
dans son environnement
C’est le cabinet d’architecture Arval de Crépy en Valois qui a
assuré la maîtrise d’œuvre du chantier. Son projet architec-
tural permet au nouveau bâtiment de vivre en pleine harmo-
nie avec un environnement exigeant à divers titres.
En effet, situé en bordure de l’Oise, au pied d’anciens rem-
parts au cœur de Compiègne, le Centre Antoine Vivenel est
visible depuis plusieurs points de vue très différents : depuis
la rive opposée de l’Oise, depuis le pont mais aussi depuis le
Musée Vivenel et le Parc Songeons attenant. Le nouveau
bâtiment devait donc répondre aux exigences esthétiques de
cet environnement historique en même temps qu’aux
contraintes techniques liées à ses fonctions.
Aussi l’architecte a-t-il signé un bâtiment en deux ailes
reliées par une fente de lumière : côté fleuve, une nef au
premier étage et des combles avec toiture à double pente
traditionnelle. Installé parallèlement à la rive, il dispose à
l’arrière, côté ville, d’une aile sur deux étages avec une ter-
rasse-jardin au dernier niveau. Entre deux, la fente de
lumière s’ouvre vers le Parc de Songeons.
Ainsi, vu de la rivière, il s’inscrit dans le prolongement du
rempart du Parc de Songeons et présente un socle massif
(de hauteur similaire au rempart) d’aspect pierre, que sur-
monte une lame vitrée. Posé au bord de l’Oise, il évoque
quelque vaisseau ou grange traditionnelle. 

9
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“

“

Le Centre Antoine Vivenel 
ouvre ses portes cet automne

• Les surfaces 
2200 m2 sur trois niveaux dont : 
- 240 m2 pour l’association Autour du patrimoine
- 405 m2 pour l’association CRAVO
- 200 m2 de réserves pour le musée
- 102 m2 d’espace d’exposition
- 200 m2 de bureaux pour les services municipaux 
(Direction des affaires culturelles et service des
publics des musées)
- 50 m2 pour l’atelier public
- 60 m2 servant de salle de conférence, de réunion et
de bibliothèque
Le reste des surfaces étant constitué de locaux tech-
niques et d’espaces de circulation.

• Le coût 
Coût total de l’opération : 4 millions d’euros
Ville : 2 399 665 euros
Département : 150 000 euros
Région Picardie : 702 000 euros
Etat Plan musée : 180 000 euros

Le bâtiment en chiffres

L’exposition inaugurale

Les experts du passé : de la fouille au musée 
19 octobre 2013 – 2 février 2014

Cette exposition a pour but d’expliquer le travail des professionnels qui occuperont ce nouveau bâtiment et de dérou-
ler la chaîne des interventions entreprises par ces différents spécialistes sur les objets archéologiques, depuis leur
sortie de terre jusqu’à leur présentation au public. 

Ainsi, le parcours de visite abordera les interventions sur le terrain après les fouilles archéologiques, puis le travail
dans les laboratoires de carpologie, de zoologie et de restaurations (objets en métal, céramique et verre). 
Enfin, l’exposition évoquera la présentation de ces objets au public en explicitant les notions de soclage et de conser-
vation préventive. Elle se terminera par la médiation culturelle à travers les visites, les moulages et les reconstitu-
tions. 
Ce sera également l’occasion de présenter le matériel archéologique et les outils et matériaux utilisés lors de ces
interventions.  
Le public pourra à l’occasion découvrir quelques objets issus des collections du musée Antoine Vivenel.

Lʼatelier polyvalent nʼattend plus que les visiteurs.

Christine Amiard, adjointe de
conservation, déléguée à 
l'accueil des publics des musées. 

Elle reçoit adultes et enfants, en
groupe ou en visite individuelle
mais ce sont les scolaires qui for-
ment la plus grande part de son
auditoire. Pour tous, découverte
des musées et animations sont
au programme de Christine
Amiard. "Les musées sont des
lieux très animés et ici, au Musée
Antoine-Vivenel, c'est un peu ma
base de travail" reconnaît
Christine qui apprécie l'ouverture

de "cette nouvelle antenne. Nous pourrons développer
des animations autour des expositions temporaires pro-
grammées dans ce centre. Ce qui va aussi permettre la
découverte d'une partie des collections qu'il n'était
jusqu'ici pas possible de présenter dans des conditions

optimales. C'est notamment le cas des collections du
musée Vivenel qui sont bien plus importantes que ce que
l'on peut voir actuellement" détaille Christine Amiard.
La présence de partenaires comme les membres du
Cravo et les restaurateurs de l'association Autour du
Patrimoine s'avère également pour Christine une oppor-
tunité : "Un programme d'animations va être mis en
place à destination des adultes et des scolaires sur
réservation. Des animations et des expositions qui per-
mettront au public de comprendre ce qui se passe avant
qu'une pièce soit présentée au musée. Un parcours qui
va des fouilles aux études menées sur ces pièces, leur
restauration avant de se retrouver dans les vitrines. A ce
titre nous allons profiter des connaissances accumulées
par ces spécialistes" confie Christine.
On pourra ainsi "passer derrière les vitrines", découvrir
l'envers du décor, ce qui confirme qu'il s'agit là d'un nou-
veau lieu de culture et de travail sur l'histoire. Ce que
l'on pourra concrétiser par la visite de l'exposition inau-
gurale baptisée : "Experts du passé, de la fouille au
musée". "Tout cela se fera en lien étroit avec les musées
de la ville et leurs collections que nous pourrons de la
sorte mieux mettre en valeur" conclut Christine Amiard.

Faisceau dʼépées de Gournay sur Aronde.
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Livraison dans toute la france

CANAPÉS LITS
LITS GIGOGNE
COMMODES
BIBLIOTHÈQUES
BANQUETTES
TÊTES DE LITS
LITERIE FIXE ET ÉLECTRIQUE
MEUBLES
DÉCORATION
BERGÈRES

LIVRAISON SUR TOUTE LA FRANCE

Compiègne Royallieu
Margny av. R. Poincaré

Mon Inter c’est le Goût, la Qualité, le Prix. 
Les producteurs locaux au quotidien.

Voici des fromages picards qui valent le détour. Nous vous proposons au rayon coupe les fromages
d’Anselme Beaudoin : le Rollot, les Tommes, le Bray et sa
spécialité le Bray au lin, récemment primé.
Un peu d’histoire : Dans une ferme ancienne, typique de la Picardie, située en bordure du Pays de Bray,

Anselme et Anne Beaudoin pratiquent l'élevage laitier et produisent de délicieux

fromages de vache au lait 100% cru de tradition picarde : Tomme au foin, au cidre,

Bray Picard et Rollot.

Ferme de la Chapelle St JeanGremevillers (60)
DEPUIS 40 ANS
NOUS NOUONS

DES PARTENARIATS
LOCAUX ET RÉGIONAUX

Production à la ferme
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Claire Gonnier, restauratrice du patrimoine,
spécialisée dans la porcelaine, la céramique 
et le verre

Depuis trois ans cette professionnelle très quali-
fiée officie dans les locaux de Conservare. De fait
elle était un peu à l'étroit pour effectuer son tra-
vail essentiellement tourné vers la restauration
de pièces de céramique, de porcelaine ou de
verre. "Mes clients sont très variés, ce sont des
musées, des institutions comme l'institut 
de Restauration et de Recherches Archéo-
logiques et Paléométallurgiques ou même des
particuliers. Ainsi je suis actuellement en train
de nettoyer et restaurer des porcelaines issues
des collections du Palais impérial. Je procède
également à des opérations de conservation
préventive" explique Claire Gonnier. Membre de
l'association "Autour du Patrimoine", Claire a
rejoint début septembre son nouvel atelier ins-
tallé au Centre Antoine Vivenel. "Cet atelier est
très clair et parfaitement adapté à mon activité.

Avec 65 m2, il assure des conditions idéales, il
allie de l'espace et de la lumière, trois restau-
rateurs peuvent d'ailleurs y travailler conjoin-
tement pour des missions importantes. Par
ailleurs les objets peuvent y être stockés en
parfaite sécurité et de plus la proximité d'au-
tres professionnels de la conservation et de
l'archéologie permet l'émulation et favorise les
échanges de points de vue entre restaura-
teurs. Nous avons vraiment ici des conditions
idéales" conclut Claire Gonnier.

La proximité du Musée Antoine Vivenel va renfor-
cer aussi les partenariats. Les animations vont se
développer, notamment à destination des sco-
laires, parfois avec la participation de structures
comme le Centre de Recherches de la Vallée de
l'Oise. De même des expositions sont prévues. �

Gaëtan Jouanin, archéozoologue depuis 10 ans
au sein du Cravo

"J'étudie les ossements des animaux prove-
nant de différentes fouilles archéologiques. Je
dois en tirer un maximum d'informations sur
les modes d'élevage et de consommation de
nos ancêtres, de l'époque Gauloise à l'ère
moderne (XVIIe et XVIIIe siècles). Ce tri permet
ensuite de faire de l'anatomie comparée selon
les espèces et pour cela nous utilisons une
collection de référence de squelette d'ani-
maux. Je suis en fait un généraliste qui étudie
aussi bien les mammifères que les oiseaux,
les poissons, les insectes ou les coquillages
marins. Il existe aussi un labo de carpologie
spécialisé dans les graines. Ce qui importe est
de mieux connaître l'homme et sa relation
avec son environnement " explique Gaëtan qui
vient d'intégrer ses nouveaux locaux.
Installé depuis le début des années 90 dans l'an-
cienne caserne de pompiers de la rue des
Cordeliers, le Cravo vient en effet de déménager. 
"On est ici largement plus l'aise et nous allons
pouvoir repenser cette collection de réfé-
rence, pour, peut-être, constituer un mur
d'ossements. 
Autre gros avantage, nous disposons de zones
bien définies selon les spécialités de chacun.
Par exemple, il sera possible d'installer une
station de tamisage. 
De même, nous pourrons mieux remplir l'une
des missions de l'association, à savoir le par-
tage de connaissances avec le public. Nous
allons pouvoir ainsi relancer un cycle de
conférences et des animations et ateliers,
notamment pour le public scolaire, grâce à la
proximité du Musée Vivenel" confie Gaëtan
Jouanin. �
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157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h30

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”
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MAJORITÉ

OPPOSITION

Avec l’ouverture du
nouveau Centre
Antoine Vivenel qui
propose de découvrir
les coulisses du
musée, la rentrée
offre à tous les
Compiégnois des
rendez-vous cultu-
rels plus que jamais

multiples et variés. 
Tous les Compiégnois ? Dans notre ville,
en effet, la “culture pour tous” n’est pas
une incantation démagogique.
Pour preuve : au chapitre de l’éducation
artistique et culturelle, des tarifs excep-
tionnellement bas sont pratiqués au
Conservatoire de musique (115 euros par
an et par instrument au lieu de 230 euros
en moyenne en France) et l’Ecole des
Beaux-Arts n’est pas en reste. 
Dans nos trois bibliothèques, on peut
passer sa journée à lire, surfer sur le net
ou travailler avec ses amis et tout cela
gratuitement. Si l’on décide d’emprunter
des documents, le tarif d’inscription défie
toute concurrence puisque c’est gratuit
jusque 25 ans. Pour les autres, c’est 
8 euros pour une année… pas même le
prix d’un livre de poche ! 
Rendre la culture accessible, c’est aussi
mener des actions de médiation tout au
long de l’année : heure du conte et ren-
contre d’auteur à la bibliothèque, visites
commentées et ateliers dans les
musées…
En outre, l’an passé, la Ville a mis en
place des Contrats Locaux d’Education
Artistique (CLEA) avec l’Education
Nationale et la DRAC qui permettent à
des classes, le plus souvent situées dans
un quartier éloigné de la culture, de tra-

vailler sur l’année un projet culturel avec
des artistes, en lien avec les professeurs
et les établissements culturels. Nous
avons aussi élargi au primaire les classes
à horaires aménagés musicales (CHAM)
menées avec le conservatoire, jusqu’ici
portées par le seul Collège Gaëtan
Denain.
Vous aurez compris qu’on a dansé et
chanté, écrit et illustré et même publié
des livres et qu’on a présenté des specta-
cles à l’école ou dans nos lieux de culture.
Tous ces élèves se sont retrouvés dans
l’ouverture à eux-mêmes et au monde
qu’offrent de tels projets.
En matière d’accessibilité, il reste encore
beaucoup à faire vis-à-vis des publics
souffrant de handicaps. Le numérique
permet, en partie, de réduire cette inéga-
lité entre publics, notamment par ce qu’il
offre l’accès en tous lieux à de nombreux
contenus. Mais ce n’est pas assez et la
municipalité multipliera les propositions
adaptées dans les mois à venir, nos ser-
vices y travaillent activement.
Qui a dit que la culture n’était pas néces-
saire en ces temps de crise ? Elle qui se
préoccupe davantage de ce que l’homme
“est” que de ce qu’il “a” et qui offre, luxe
suprême, la liberté de n’être pas seule-
ment des consommateurs.

Pour conclure, je vous engage à découvrir
le second numéro de C’est à Compiègne,
le magazine de l’actualité culturelle qui
rend compte des projets de culture pour
tous et pour chacun des Compiégnois. 

Marie-Claire Garreau
Adjointe au Maire chargée de la Culture

et des équipements culturels

La culture pour tous… C’est à Compiègne ! L’église bleue
Dans le quartier
Royallieu-Pompidou,
au sud de la ville, on
l’appelle l’église bleue.
Elle est le repère 
pour les personnes
entrant par le sud 
de Compiègne, mais
quelque part, la
connaissez-vous ?

Voici un rappel de ce que représente l’église
Notre-Dame de la Source, bâtie en 1996 :

Dans les années 1990, un concours d’archi-
tecture est organisé pour la construction de
l’église Notre-Dame de La Source.
Quarante-cinq architectes, régionaux, natio-
naux et internationaux répondent au projet.
Parallèlement à cela, un concours de des-
sins auprès des enfants de la paroisse orga-
nisé à l’époque par le père Bernard Grenier
a été mis en place. Ils devaient imaginer leur
future église. Ce concours permettait
d’amener une réflexion sur la vision de son
église, d’apporter un regard nouveau sur les
formes architecturales. 

Mais face à une vision traditionnelle de
l’église, la question d’un clocher a fait débat.
En effet, la volonté du père Bernard Grenier
était de créer une église reconnue par tous,
sans être multiconfessionnelle. Il désirait
que cette église parle à tous les croyants
(musulmans, protestants, juifs, mormons,
gens du voyage), ce qui fut fait. Nous pou-
vons nous vanter que l’église Notre-Dame
de La Source soit une des rares églises en
France à ne pas avoir de clocher.

Le projet architectural imaginé et retenu par
l’artiste Olivier Debré et l’architecte Claude-

Yves Mazerand, élève une église en forme
de tente. Cette structure, sous forme de
tente dans le désert, fait référence à l’ancien
testament et à l’exode dans le Sinaï. La tente
est le symbole d’un lieu accueillant où l’on
s’abrite, où l’on se réunit. La couleur bleue
de la tente incarne le manteau de la Vierge,
les paroissiens se réunissant ainsi sous la
protection du manteau de la vierge pour
écouter la parole de Dieu. En franchissant le
portail laqué blanc, on accède au narthex.
Des vagues de part et d’autre marquent le
passage de Moïse à travers la mer Rouge.

Essentiel à la vie liturgique, le baptistère
capte immédiatement l’attention du visiteur
à l’entrée du sanctuaire, c’est un artiste
contemporain qui a imaginé cet édifice spé-
cialement pour Notre-Dame de la Source.
Ce baptistère est double, en céramique
blanche et bleue, et permet le baptême par
immersion ou par infusion. La cuve baptis-
male fait référence au baptême de Jésus
dans le Jourdain par Jean-Baptiste.

Enfin l’icône de Notre-Dame de la Source
réalisée par l’artiste Dominique Dubrana,
située dans la chapelle à l’entrée, repré-
sente la Vierge et l’enfant Jésus, protégeant
sous un grand manteau bleu le quartier
Pompidou, ses immeubles, l’Oise, la forêt,
ses habitants. 

Maintenant vous n’avez plus aucune excuse,
vous connaissez l’église bleue !

Richard Velex
Conseiller municipal délégué auprès de 

l’adjoint à la voirie et à l’aménagement urbain,
et aux quartiers Royallieu-Pompidou,

Royallieu-Village et Camp de Royallieu

Les révélations d’Edward Snowden sur le
système étasunien de surveillance généra-
lisée Prism ont dépassé les pires anticipa-
tions d’un Georges Orwell et renvoyé la
Stasi de l’ex RDA à l’âge de pierre.
Lutte contre le terrorisme et la cybercrimi-
nalité se défendent les services secrets de
la NSA.

La nasse plutôt que la toile
Prétexte car la collecte et le stockage systé-
matique des échanges électroniques
concernait aussi les ambassades et les ins-
titutions Européennes. L’espionnage écono-
mique est un but non avoué mais il n’est pas
le seul.
Car le ratissage est large et n’a été possible
qu’avec la collaboration des majors du Net
que sont Facebook, Google, Microsoft et
autres Yahoo. Et la complicité sous forme de
servitude volontaire des utilisateurs que
nous sommes tous.
Les réseaux sociaux, messagerie et
moteurs de recherche ne cachent pas la
compilation des données personnelles
qu’ils effectuent. C’est même leur fond de
commerce puisqu’ils les revendent aux
publicitaires non sans avoir au préalable
établi un profil type de chaque internaute

(goûts, opinions, mœurs, santé). Or ce qui
intéresse déjà les DRH, les assureurs et les
marchands obnubile au plus au haut degré
les succursales des Etats : classement du
plus solvable au plus impécunieux et du
plus vaillant au plus moribond pour les uns,
et du plus “vertueux” au plus déviant pour
les autres sont aussi des mobiles de cette
perquisition permanente. Machine à discri-
mination, voire à exclusion qu’en France la
CNIL était censée combattre.

Tout citoyen est un suspect qui s’ignore.
Exit donc l’intimité mais aussi tout ce qui en
droit tombait sous le sceau du secret pro-
fessionnel ou médical. Selon le bon vieil
adage “celui qui n’a rien à cacher n’a rien
à craindre”. Or le souci avec ces technolo-
gies, c’est que tout peut-être mis en réseau
avec une facilité déconcertante. Et que la
Syrie de Bachar El Assad a pu accéder aux
données personnelles de ses citoyens pour
concentrer sa répression. Et si le renseigne-
ment US a pu choisir les cibles de ses
drones, les attentats en retour pourraient
être tout aussi bien ciblés par une poignée
de hackers.
Les Etats sont donc entrés dans une
course-poursuite où tout le monde

espionne tout le monde en bafouant les
libertés fondamentales de ses concitoyens.
Là où à l’instar de l’INSEE, on cherchait jadis
systématiquement à rendre anonyme les
données, à séparer les fichiers avant de
faire des croisements, à interdire les varia-
bles ethniques, aujourd’hui des multinatio-
nales et des Etats font exactement l’inverse :
traçabilité, identification, fusion. Et la
France n’est pas en reste. Si l’accès aux
données personnelles est théoriquement
encadré par la loi et nécessite l’aval d’une
commission rogatoire de justice, les ser-
vices de renseignement sont autorisés à
écouter de manière aléatoire ce qui circule.
Or à partir du moment où les capacités de
stockage deviennent illimitées, la traçabilité
de chacun est obtenue en pointillés, ce qui
revient au même. La loi prévoit maintenant
un contrôle parlementaire possible des ser-
vices de renseignement (on se souvient des
dérives des réseaux Foccart de la
Françafrique). Las, seuls les Directeurs
peuvent être auditionnés. Les agents faisant
en effet valoir… le secret défense. Si ça ne
ressemble pas à un Etat dans l’Etat…Quant
aux écoutes françaises réalisées depuis
l’étranger, elles ne sont tout simplement
couvertes par aucune loi.

La vidéosurveillance referme le filet à
Compiègne aussi
Inutile de préciser que ce qui est valable
pour la sphère privée l’est pour la voie
publique (et le prochain fichage biomé-
trique). Les quelques garde-fou que la loi
prévoit concernant l’exploitation de la vidéo-
surveillance sont arrachés un à un pour une
intégration toujours plus forte dans un sys-
tème généralisé et continu. Localement, le
Centre de Surveillance Urbain, qui compile
les images, doit se trouver sous l’ancienne
tour de contrôle du 6ème RHC. Tout un sym-
bole!
Après la pose de la quarante-cinquième
caméra à Compiègne, qui devait aussi être
la dernière, on en apprend de nouvelles de
la bouche du Maire pour début 2014.
Or la sécurité de tous les citoyens, condition
de la liberté de chacun, nécessite une poli-
tique de prévention active, tout en préser-
vant les libertés individuelles.
Histoire aussi et encore de ne pas tricoter
une maille supplémentaire au filet… 

Frédéric Pysson, Solange Dumay, Olivier
Koval, Anne Serret, Michel Fumagalli,

Théodora Goma-Ballou, Jean-Marc Iskin              

Les oreilles décollées de la République
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DISPARITION

Monsieur Ahmed Rochdi est décédé le 26 août
dernier à l’âge de 73 ans.

Président de l’Association des locataires de
Mercières créée en 1985, Monsieur Rochdi
était connu des habitants pour son dévoue-
ment et son implication au sein de ce sec-
teur de Compiègne. Pendant de nom-
breuses années, il a œuvré au service des
autres et mis en place de multiples activités
par le biais de l’association, au profit des
enfants du quartier. Activités manuelles et
sportives, kermesse, chasse aux œufs de
Pâques, voyage à la mer, distribution de
friandises à Noël, Carnaval des enfants sont
désormais au programme pour les plus
jeunes, les adultes étant de leur côté
conviés chaque année à un repas. “Tout le
monde le connaissait ici, il avait à cœur de
venir en aide aux habitants quelles que
soient leurs difficultés et était très proche
des jeunes et des enfants” souligne un
habitant de Mercières. �

ACTUALITÉ 
La Fédération des commerçants lance 
les chèques-cadeaux du Compiégnois

Ce forum contribue à promouvoir la diver-
sité et l’attractivité du bassin d’emploi. La
caractéristique de cette manifestation est
de réunir sur un même lieu les acteurs de
plusieurs secteurs d’activité avec unique-
ment des offres à proposer (contrats de
droit commun, contrats en alternance,
Emploi d’avenir,…). 
Les visiteurs peuvent rencontrer des recru-
teurs et s’informer sur le fonctionnement
des entreprises, de leurs besoins en
matière de main d’œuvre. Ils peuvent aussi
obtenir des informations sur les mesures
pour l’emploi et la formation. Chacun, quel
que soit son profil ou sa situation peut venir
trouver des solutions, un nouveau tournant
dans sa carrière professionnelle.
• L’entrée est gratuite pour les visiteurs.

• Remise d’un guide avec les offres d’em-
plois à pourvoir à l’accueil.
• Un espace offres d’emploi animé par Pôle
Emploi, la MEF, la Mission Locale et CAP
Emploi.

Les différents stands du forum sont tenus
par des professionnels, des chefs d’entre-
prise, des représentants des services
Ressources Humaines. Il y sera proposé
plus de 300 offres d’emploi, tous niveaux de
qualification, tous types de contrat avec plus
de 25 entreprises présentes.
Ouvert mardi 1er octobre de 9h à 16h, au
Centre de rencontres de la Victoire.

Rens. au 03 44 36 34 34 ou rdvdurecrute-
ment@mef-payscompiegnois.org �

Le rendez-vous du recrutement : mardi 1er octobre
Les partenaires de l’Emploi (la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Compiègnois,
la Direccte, Pôle Emploi, Altedia et la Mission Locale) organisent la 3ème édition du Rendez-
vous du Recrutement à Compiègne, dont la principale vocation consiste à la rencontre
d’employeurs qui ont des offres d’emplois et de personnes qui recherchent un emploi..

35 vacataires ont fait leur pré-rentrée
35 personnes assureront cette année les sorties d’écoles, matin, midi et soir, pour permet-
tre aux enfants de se rendre ou de sortir de leur établissement en toute sécurité.

Une réunion d’information a réuni, quelques
jours avant la rentrée scolaire, vacataires et
police municipale sous l’égide de la direc-
trice des ressources humaines de la Ville de
Compiègne, Elisabeth Vandendriessche.
L’occasion de donner les consignes aux
nouveaux venus et de rappeler quelques
conseils pour que tout se passe dans les
meilleures conditions.
Les vacataires disposent ainsi d’un matériel
adapté à leur mission : le fameux panneau

“Stop école” pour arrêter les voitures et
faire passer les enfants et familles sur les
passages piétons, un gilet jaune fluorescent
“sortie d’école” facilement reconnaissable
et un blouson au marquage similaire pour
les jours d’hiver.

“Il convient de respecter les horaires et
d’être prêt pour l’arrivée des enfants” a
souligné la responsable des ressources
humaines, tout en rappelant aux personnes
présentes “que commencer en retard
pouvait mettre en jeu la responsabilité de
la Ville s’il se produisait un accident pen-
dant leur absence”.
Si le dialogue avec les automobilistes reste
une priorité en cas de non-respect des
règles de circulation ou d’incivilités (station-
nement gênant notamment), ce fut aussi
l’occasion pour le responsable de la Police
municipale de rappeler qu’en cas d’infra-
ctions, les vacataires pouvaient bien
entendu faire appel à ses services à tout
moment pour que la Police puisse verbali-
ser les contrevenants. �

Nouveaux commerces

Restaurant Le Saint Lazare 
8 rue Saint-Lazare

Supérette Proxy 
41 rue des Sablons

Ôspa
84 rue de Paris (Parking Simply Market)

Le Délire
84 rue de Paris (Parking Simply Market)

Utilisables dans plus de 170 magasins de
l’agglomération de Compiègne, ces
chèques-cadeaux ont pour but non seule-
ment de favoriser le commerce au sein de
l’ARC mais également de permettre aux
entreprises et comités d’entreprises d’en
faire bénéficier leurs salariés, et aux parti-
culiers de faire plaisir en offrant la liberté de
choisir son cadeau.
Commerçants et entreprises peuvent 
se procurer ces chèques-cadeaux 
auprès de l’animateur FISAC de l’ARC,
Pascal Boulaire au 03 44 40 76 28 ou 
pascal.boulaire@agglo-compiegne.fr
Les particuliers peuvent dès à présent les
acheter dans six points de vente : Office de

Tourisme de l’ARC, magasins Olivier
Desforges, Script, La cave à boire, Mod’l
(centre commercial de La Victoire), Le chat
botté (centre commercial de Royallieu),
Bleu minute (à Margny-lès-Compiègne), Art
et Hangar (à La Croix Saint-Ouen).

Pour connaître la liste des magasins 
partenaires, il suffit d’aller sur le nou-
veau site de la Fédération des associa-
tions commerciales de Compiègne, 
www.commerces-compiegne.fr. 

Vous y trouverez la localisation des maga-
sins classés par catégories ainsi que toutes
les actualités de la Fédération. �

Week-end du goût
La Fédération des Commerçants, avec la participation du FISAC, vous propose le
“Week-end du Goût”, les 18, 19 et 20 octobre.
Des démonstrations et des dégustations culinaires seront proposées sur différents
sites de l’agglomération :
• à Compiègne : les 18, 19 et 20 octobre au Centre Commercial de Royallieu, le ven-
dredi 18 sur le marché de la Victoire, le samedi 19 sur le marché Saint-Corneille et
place de l’Hôtel de Ville.
• le dimanche 20 sur les marchés de Margny-lès-Compiègne et de La Croix Saint-Ouen.

Rens. au 03 44 40 76 28
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. �

BRÈVES
• L’ A’Actes remet ses trophées
L’association L’A’Actes qui réunit les auto-
didactes de la région de Compiègne, orga-
nise sa 10è soirée de remise de trophées.
Son but : valoriser l’apprentissage, les
valeurs de travail, d’effort, de capacité
d’entreprendre et d’entraide étant au
cœur de ses actions.
La soirée se déroulera le mercredi 30
octobre à 20h aux salles Saint-Nicolas :
• 1è partie : conférence-débat présidée
par le sénateur-maire Philippe Marini.
• 2è partie : remise des trophées.
L’association récompensera des per-
sonnes pour leur réussite professionnelle
et sociale en tant qu’autodidactes.
Rens. auprès de Laurent Vaudet au 
06 82 16 30 83.

• Armée de terre
L’armée de terre recrute toute l’année des
jeunes hommes et femmes de 17 ans et
demi à moins de 29 ans, sans diplôme à 

BAC + 5, dans tous les domaines. Contactez
le Centre d’Information et de Recrutement
de Compiègne, 29 cours Guynemer, 
tél. 03 44 38 59 59. Ouvert de 9h à 18h.

• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire.
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 9 octo-
bre de 14h à 19h et le samedi 26 octobre
de 8h30 à 12h, dans les salles annexes 2
et 3 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la
Surveillance. Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

Travaux sur la ligne Creil-Paris

Les conciliateurs de justice ont pour mis-
sion de faciliter en dehors de toute procé-
dure judiciaire, le règlement amiable des
différends portant sur les droits dont les
parties ont la libre disposition, quels que
soient la nature et le montant du litige.
Ils interviennent dans le cadre des conflits
individuels d’ordre patrimonial : troubles de
voisinage, mitoyenneté, malfaçons en
matière de travaux du bâtiment, problèmes
locatifs…
Les conciliateurs peuvent être saisis sans
forme par toute personne physique ou
morale.
En cas de conciliation un constat d’accord
est établi, signé par les parties et le concilia-
teur et déposé au greffe du Tribunal
d’Instance.

Les parties ont la faculté de demander la
Force Exécutoire à ce constat d’accord.

À Compiègne, les conciliateurs tiennent des
permanences à l’annexe de l’Hôtel de Ville,
à côté du Musée de la Figurine.
- Monsieur Duchaussoy, tous les mardis et
jeudis de 9h à 11h30, bureau “B”.
- Monsieur Stoltz, tous les mercredis de 14h
à 16h, bureau “A”.
- Madame Mauchamp Mottelet, tous les
vendredis de 9h à 11h, bureau “A”.

Au CCAS de la Mairie de Margny-lès-
Compiègne
- Monsieur Cuelhes, le vendredi de 
9h à 11h. �

Règlement amiable des litiges 
avec les conciliateurs de justice

La SNCF procède jusqu’à fin novembre à la
rénovation d’un pont sur la ligne ferroviaire
Creil-Paris, près de la gare de Saint-Denis.
Ces travaux de grande envergure impactent
fortement la circulation des trains.
En conséquence, les horaires des trains au
départ ou à l’arrivée à Paris-Nord sont
modifiés pendant cette période pour tenir
compte des ralentissements mis en place
sur la zone de travaux : certains trains sont

détournés, d’autres ne peuvent circuler et
sont donc supprimés.
Pour de plus amples informations, vous
pouvez vous renseigner en gare de
Compiègne où des documents d’informa-
tion et horaires sont mis à disposition, sur le
site ter Picardie : ter-sncf.com/picardie ou
encore sur le blog du responsable de ligne :
www://maligne-ter.com/creil-compiegne-
stquentin �

Allocation municipale 2013
La traditionnelle allocation municipale de fin d’année sera versée par virement bancaire aux
personnes âgées de 65 ans et plus (nées en 1948 et avant), non imposables sur le revenu
en 2012 et domiciliées à Compiègne au 1er janvier 2013.

Coupon individuel à retourner au service social,
Mairie de Compiègne, BP 30009, 60321 COMPIEGNE Cedex

Avant le 3 décembre 2013

Nom : ..............................................................       Prénom : ..............................................

Nom de jeune fille : .......................................

Date de naissance : .......................................        Lieu : ...................................................

Adresse : ..............................................................................................................................

................................................................................................................................................
Avez-vous changé d’adresse en 2013 ?   oui   � non �

Si oui, merci d’indiquer votre ancienne adresse : ............................................................

................................................................................................................................................

N° de téléphone : .................................................................................................................

Est-ce votre 1ère demande      oui � non �

Date :                                                          Signature      

Afin de pouvoir bénéficier de cette alloca-
tion, merci de retourner au Service Social, à
partir du 1er octobre 2013, le coupon-
réponse ci-dessous ou recopié sur papier
libre ainsi que les photocopies des pièces
suivantes :
1 - Pour les personnes ayant déjà bénéficié
de cette allocation :
• avis de non imposition 2013 (revenus 2012)
• deux relevés d’identité bancaire (originaux
si possible)

2 – Pour les personnes n’ayant jamais béné-
ficié de cette allocation :
• les pièces ci-dessus mentionnées, plus :
• la quittance de loyer de janvier 2013 ou
dernière taxe foncière 
• une pièce d’identité

NB : un dossier par personne (coupon
réponse ou papier libre et copies des justifi-
catifs)
Renseignements au 03 44 40 72 35. �

Les centres aérés seront ouverts du 21 au 31 octobre
Du 21 au 31 octobre inclus, les centres aérés
accueillent les enfants de 3 à 16 ans :

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6 /16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle, allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel 
• Centre Hammel (3/5ans) : 
école maternelle rond-point de la Victoire 
• Centre Hammel (6/16 ans) : 
école Hammel, rond-point de la Victoire.

Les enfants y seront accueillis de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 18h00. Possibilité de cantine.
Si vous souhaitez inscrire votre enfant, une
inscription est obligatoire en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 118). Pour
cette inscription, il convient de verser un
acompte qui sera calculé en fonction des
revenus.
Pour une première inscription, il convient de
vous munir également du dernier avis 
d’imposition ou des trois derniers bulletins
de salaire si la famille n’est pas imposable,
du justificatif de domicile, du numéro 
d’allocataire (CAFO) et du livret de famille.
Rens. au 03 44 40 72 85. �

Enquête de l’INSEE
L’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) réalise régulièrement
une enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité sur la commune de Compiègne.

Cette enquête permet de déterminer com-
bien de personnes ont un emploi, sont au
chômage, ne travaillent pas ou sont retrai-
tées. C’est la seule source française per-
mettant d’estimer le chômage selon les
règles internationales en vigueur (au sens
du bureau international du travail). Elle
apporte également de nombreuses infor-
mations sur l’état et l’évolution du marché
du travail et fournit des données originales
sur les professions, l’activité des femmes ou
des jeunes, sur la durée de travail, les
emplois précaires. C’est enfin une source
d’information très importante sur l’évolution
des conditions de travail, des parcours pro-
fessionnels et de la formation des per-
sonnes de 15 ans ou plus. 

La participation des enquêtés est fonda-
mentale car elle détermine la qualité des
résultats. Les réponses restent strictement
anonymes et confidentielles. Elles ne servi-
ront qu'à l'établissement de statistiques.

Mesdames Desmarest et Haguet, enquê-
trices de l’INSEE, prendront contact par
téléphone, au cours des prochains mois,
avec les enquêtés. 

Certains administrés devraient recevoir la
visite de l’enquêtrice, ils seront prévenus au
préalable par courrier et informés du nom
de l’enquêtrice qui sera munie d'une carte
officielle l’accréditant. �
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Dès le mois d’octobre, deux services seront
mis à votre disposition par l’Agglomération
de la Région de Compiègne pour louer et
stationner un vélo en toute sécurité, à proxi-
mité de la gare de Compiègne.

Un service de location de vélos
de moyenne-longue durée

Il ne s’agira pas, comme cela existe dans
d’autres villes, d’un système “libre-service”

permettant de retirer un vélo pour se rendre
d’un point à un autre de la ville dans un laps
de temps très court (quelques minutes ou
quelques heures) mais d’un système de
location de moyenne-longue durée qui peut
aller de deux jours à un an. Le but est de
favoriser le déplacement, notamment des
étudiants et des salariés, par un moyen de
transport qui soit à la fois fiable, rapide et
économique, tout en étant écologique et bon
pour la santé.

Une station unique de retrait et de dépose
des vélos sera donc installée à la gare de
Compiègne. Elle sera provisoirement située
à l’angle de la place de la gare et de l’allée
des roses de Picardie, en attendant l’amé-
nagement d’un local spécifique dans l’en-
ceinte même de la gare SNCF (ancien buffet
de la gare).

Les vélos de couleur bleue et au logo
VéloTIC seront facilement reconnaissables.
Dotés de trois vitesses, d’un panier pour y
déposer votre sac, votre cartable ou vos
courses, ils seront agréables à utiliser en
milieu urbain. Avec la location, vous seront
également fournis un gilet fluorescent, une
pompe et un antivol en “U”.

Stationner son vélo en toute
sécurité

Fin octobre, un local sera mis à la disposi-
tion des cyclistes pour stationner leur vélo
(loué ou personnel) à proximité de la gare.
Cet espace couvert et sécurisé, conçu
notamment pour les usagers du train et du
vélo, sera accessible par badge 7 jours sur 7
et 24 heures sur 24.

Pour bénéficier de ces services, rendez-
vous à l’agence située près de la gare de
Compiègne, muni d’une pièce d’identité et
d’un chèque de caution, aux horaires sui-
vants : de 7h30 à 9h30 et de 16h30 à 19h, du
lundi au vendredi.

Tarifs de location : 2 euros les 2 jours / 
5 euros la semaine/ 15 euros le mois /
30 euros le trimestre / 40 euros l’année sco-
laire ou étudiante / 70 euros par an.
Tarifs de stationnement : 5 euros par mois /
40 euros par an. �

Pour vous déplacer, adoptez le VéloTIC !
Avec le nouveau service VéloTIC, utiliser le vélo pour se déplacer en ville, se rendre sur son lieu de travail, au lycée, à l’université, ou encore à la gare pour prendre son train, devient 
désormais facile.  

Ne manquez pas l’opération de lance-
ment qui aura lieu à la gare de
Compiègne, le vendredi 25 octobre à
16h30.
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LESOMMIERpour 1 €pour tout achat d’unmatelas 140x190du 05 au 19/10/2013

ZAC de Mercières
6 chemin d’Armancourt

60200 COMPIEGNE

03 44 90 24 19
www.ambulances-dhinaut.com
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